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DÉCLARATIONS D’INCIDENTS LIÉS AUX PESTICIDES EN 2016 

Résumé 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada est heureuse de 
présenter son Rapport sur les déclarations d’incidents liés aux pesticides en 2016. Ce rapport 
donne une vue d’ensemble des déclarations d’incidents reçues en 2016 et résume l’évaluation 
réalisée par l’ARLA concernant les déclarations d’incidents plus graves survenus au Canada. Ces 
déclarations d’incident ont été transmises par des titulaires d’homologation de pesticides et 
d’autres sources sur une base volontaire.  

L’ARLA de Santé Canada recueille les déclarations d’incidents liés aux pesticides depuis 2007. 
Entre 2007 et 2016, environ 18 000 incidents ont été signalés à l’ARLA. En 2016, l’Agence a 
reçu 2 724 déclarations d’incidents. Les incidents les plus fréquemment signalés mettaient en 
cause un animal domestique, suivis de ceux impliquant un être humain et des incidents touchant 
l’environnement. La plupart des incidents étaient associés à des effets mineurs. 

Le Programme de déclaration d’incident relatif aux produits antiparasitaires permet à l’ARLA de 
procéder à l’examen de tous les incidents afin de déceler tout effet imprévu pouvant résulter de 
l’utilisation des pesticides homologués. La priorité en vue d’un examen plus approfondi est 
accordée aux incidents graves qui touchent plusieurs personnes ou animaux, ou qui dénotent un 
problème récurrent. De plus, quand l’Agence étudie de nouveaux principes actifs ou réévalue des 
pesticides plus anciens, une analyse complète de tous les incidents liés au pesticide considéré est 
intégrée dans l’évaluation des risques. La méthode du poids de la preuve sert à évaluer les 
données sur les incidents relatifs aux pesticides. Autrement dit, plusieurs sources d’information, 
comme les études scientifiques et les données sur l’empoisonnement disponibles, sont prises en 
compte et intégrées dans l’évaluation de l’information sur les incidents relatifs aux pesticides. 
Par conséquent, l’évaluation des risques repose sur l’analyse d’un grand nombre de données, de 
manière à établir si de meilleurs énoncés sur les étiquettes ou des mesures d’atténuation 
supplémentaires devraient être imposés afin de réduire davantage l’exposition aux pesticides et 
de prévenir les effets nocifs de ces produits. 

Après l’examen des déclarations d’incidents mettant en cause les produits antipuces et antitiques 
à traitement topique local dans le cadre du programme connexe, l’ARLA a proposé des mesures 
pour réduire le nombre d’incidents liés à l’emploi de ces produits sur les chats et les chiens. Il 
s’agit notamment d’inscrire la liste des effets nocifs sur les étiquettes des produits de 
consommation et de proposer d’autres exigences en matière de données afin d’estimer plus 
précisément les effets possibles associés aux produits à traitement topique local; cette proposition 
fera l’objet d’une consultation publique en 2018.  
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L’ARLA a proposé plusieurs mesures de réduction des risques à la suite de l’évaluation des 
données tirées des déclarations d’incident en 2016. L’ARLA a notamment modifié l’étiquette de 
certains produits (p. ex., la deltaméthrine) ou encore a prévu de le faire (p. ex., le dichlorvos) 
dans le but d’améliorer les mises en garde aux utilisateurs. La proposition visant à modifier les 
étiquettes des produits de catégorie domestique contenant du dichlorvos de manière à interdire 
leur utilisation là où des personnes sont présentes a été publiée dans le document PRVD2017-16, 
et l’étiquette d’un nouveau produit à base de deltaméthrine a été modifiée afin d’indiquer aux 
utilisateurs comment réduire le risque d’exposition accidentelle des animaux domestiques 
pendant et après l’application de ce produit. 

Il y a eu des mesures de suivi en 2016 pour garantir que les titulaires continuent de respecter les 
mesures d’atténuation imposées par l’ARLA à la suite de l’examen des incidents relatifs à des 
pesticides, comme les inspections qui ont suivi la mise en œuvre des mesures d’atténuation des 
risques découlant de l’examen spécial du paraquat. Ces inspections ont également été réalisées 
afin de confirmer le respect par les titulaires des modifications requises aux étiquettes de leurs 
produits contenant du paraquat comme principe actif.  

L’ARLA a collaboré avec le titulaire des produits à base de bêta-cyfluthrine et de cyfluthrine 
afin de s’assurer que les spécialistes de la lutte antiparasitaire (c.-à-d. les exterminateurs) 
remettent bien une fiche d’information aux occupants des secteurs traités. L’ARLA a aussi aidé 
les titulaires à élaborer un programme de gestion qui leur convient dans le but d’exiger la 
formation de tous les distributeurs de produits contenant de la bêta-cyfluthrine et de la 
cyfluthrine, notamment en ce qui concerne les consignes de sécurité pendant l’utilisation, la 
manipulation et l’application des produits et lors des activités après traitement.  

La déclaration d’incident est un élément essentiel des activités de surveillance après la mise en 
marché d’un pesticide. En vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits 
antiparasitaires, l’ARLA continuera de recueillir et d’analyser les données des déclarations 
d’incident afin de déterminer et de caractériser les risques potentiels découlant de l’emploi de 
pesticides pour les êtres humains, les animaux domestiques et l’environnement. 

Introduction 

Le présent document résume les déclarations d’incidents relatifs à des pesticides présentées en 
2016 à l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada. Ces 
déclarations d’incident ont été transmises par des titulaires de pesticides et d’autres sources sur 
une base volontaire. Ce rapport résume l’évaluation réalisée par l’ARLA concernant les 
déclarations d’incidents plus graves survenus au Canada ainsi que les mesures supplémentaires 
prises par l’Agence afin de réduire les risques potentiels pour la santé de la population 
canadienne et son environnement.  

L’ARLA recueille les déclarations d’incidents liés à des pesticides depuis 2007. Entre 2007 et 
2016, 17 757 incidents ont été déclarés l’ARLA. En 2016, l’Agence a reçu 2 724 déclarations. 
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À PROPOS DES INCIDENTS ET DU PROGRAMME DE DÉCLARATION D’INCIDENT
RELATIF AUX PRODUITS ANTIPARASITAIRES

Un incident lié à un pesticide désigne tout effet non voulu sur la santé des humains, celle des 
animaux domestiques ou de l’environnement à la suite d’une exposition à un pesticide. Les 
incidents chez les humains et chez les animaux domestiques sont classés en fonction de quatre 
degrés de gravité comme suit : mort, effets majeurs, effets modérés et effets mineurs. Les 
symptômes propres aux incidents causant des effets mineurs sont légèrement incommodants et 
disparaissent rapidement sans soins médicaux, comme c’est le cas pour les symptômes de la 
toux. Les incidents ayant des effets modérés sont associés à des symptômes plus marqués que 
ceux qui sont provoqués par des effets mineurs et peuvent nécessiter un traitement médical 
quelconque. Les incidents associés à des effets majeurs sont caractérisés par des symptômes 
pouvant causer la mort ou une incapacité chronique comme des épisodes d’épilepsie. Les 
incidents ayant des effets sur l’environnement sont classés quant à eux en fonction de trois 
degrés de gravité comme suit : effets majeurs, effets modérés et effets mineurs. Cette 
classification du degré de gravité est fondée sur le type et le nombre d’organismes touchés. Un 
incident lié à un pesticide peut aussi être attribuable à une défectuosité d’un emballage, à une 
quantité excessive de résidus présents dans les aliments ou à une étude scientifique qui révèle un 
nouveau danger ou encore, un risque plus élevé que celui qui a été déterminé au moment de 
l’homologation. Les effets n’ont pas à être dûment établis pour en faire le signalement à 
l’ARLA.  

Au Canada, en vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits 
antiparasitaires, les titulaires de pesticides sont tenus de déclarer à l’ARLA de Santé Canada 
tous les incidents dont ils sont informés et mettant en cause leurs produits homologués au 
Canada. Il arrive que certains titulaires canadiens soient également titulaires d’un produit 
similaire aux États-Unis. Dans ce cas, le titulaire doit aussi déclarer les incidents graves qui sont 
survenus aux États-Unis avec ces produits (la mortalité et les effets majeurs chez les humains 
ainsi que les cas de mortalité d’animaux domestiques). Ce sous-groupe de données sur les 
incidents qui se produisent aux États-Unis est utilisé par l’ARLA dans le cadre de l’examen des 
pesticides après leur mise en marché. Les professionnels de la santé, les autres ministères ou 
organismes du gouvernement et les membres de la population peuvent déclarer un incident au 
titulaire ou directement à Santé Canada en remplissant l’un des formulaires affichés sur le site 
Web de Canada.ca (Déclarer un incident lié à l’exposition à un pesticide). 

L’ARLA se sert des données sur la déclaration d’incident afin d’identifier les dangers et de 
caractériser les risques potentiels pour les humains, les animaux domestiques et l’environnement 
découlant de l’utilisation des pesticides. Les examens approfondis visent en premier lieu les 
incidents dont la nature est grave, ceux qui touchent plusieurs personnes ou animaux, ou ceux 
qui révèlent un problème récurrent. En outre, lorsque l’ARLA examine un nouveau principe actif 
ou réévalue un pesticide plus ancien, une analyse complète de tous les incidents impliquant le 
pesticide à l’étude est intégrée à l’évaluation des risques. 
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Les risques potentiels sont identifiés en cherchant l’information fournie dans les déclarations 
d’incident pour déceler les tendances (comme les effets répétés ou les incidents multiples liés à 
un pesticide précis), les effets graves ainsi que les effets imprévus dont les risques ne sont pas 
encore atténués par des énoncés figurant sur les étiquettes des produits. L’identification n’est pas 
en soi la preuve du lien causal entre un pesticide et un risque sanitaire ou environnemental, mais 
elle déclenche le besoin d’enquêter plus à fond afin de vérifier s’il y a un lien causal possible. 
L’ARLA évalue les données sur les incidents en conjonction avec les renseignements 
scientifiques disponibles, au moyen d’une démarche fondée sur le poids de la preuve. C’est donc 
dire que plusieurs sources différentes d’information, comme les études scientifiques publiées et 
les données sur les empoisonnements, sont prises en compte et incorporées dans les évaluations 
des renseignements sur les incidents relatifs à un pesticide précis. Par conséquent, l’évaluation 
des risques est fondée sur une analyse approfondie des données scientifiques de manière à établir 
si de meilleurs énoncés d’étiquette ou d’autres mesures d’atténuation devraient être mis en place 
afin de réduire davantage l’exposition au pesticide et de prévenir les effets nocifs. Des précisions 
sur l’analyse des incidents sont fournies à l’annexe I. 

La surveillance des incidents en vue de déceler les effets imprévus ou de modifier le profil de 
risque d’un pesticide est un processus continu au sein de l’ARLA, et elle peut comprendre la 
réévaluation des conclusions antérieures, au besoin. Lorsque des stratégies d’atténuation ont été 
adoptées, l’ARLA surveille les données des déclarations d’incident afin de déterminer si les 
mesures ont été efficaces pour gérer le risque connu. 
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Conclusions générales en 2016 

L’ARLA a reçu 2 724 déclarations d’incidents relatifs à des pesticides en 2016. La plupart des 
incidents impliquaient un animal domestique (84 %), venaient ensuite les êtres humains (9 %), 
l’environnement (3 %) ainsi que les défectuosités de l’emballage et les renseignements révélés 
par des études scientifiques (2 % chaque). La majorité des incidents survenus au Canada 
n’étaient pas de nature grave et étaient associés à des produits de la catégorie domestique qui 
peuvent être achetés par les consommateurs pour une utilisation sur leurs animaux de compagnie, 
suivis des produits de la catégorie domestique utilisés à l’intérieur et à l’extérieur des maisons. 
Des produits de la catégorie commerciale, tels des pesticides agricoles ou des produits appliqués 
en milieu urbain par des spécialistes de la lutte antiparasitaire ont également été mis en cause 
dans certaines déclarations d’incident. Ces incidents ont surtout causé des effets mineurs.  

INCIDENTS CHEZ LES HUMAINS 

En 2016, l’ARLA a reçu 257 déclarations d’incident chez l’humain ayant touché 281 personnes. 
En règle générale, les personnes qui ont été exposées se trouvaient à l’intérieur ou à proximité 
d’une résidence traitée avec des pesticides par l’un de ses occupants. Ces expositions ont 
habituellement eu lieu pendant l’application du produit ou par contact avec un site qui avait été 
traité au moyen du produit. Les expositions aux produits de la catégorie commerciale résultaient 
principalement de la dérive du produit vers les sites adjacents pendant l’application ou du contact 
avec un site traité. La majorité des personnes ont déclaré avoir été exposées par inhalation ou par 
contact cutané. La durée de l’exposition était la plupart du temps inconnue, mais selon les 
déclarations qui en font état, elle était de moins de 15 minutes. 

La plupart des personnes touchées ont ressenti des effets mineurs comme une irritation de la 
gorge ou des yeux, des nausées et des picotements de la peau. Dans 86 % des cas, les 
déclarations n’indiquaient pas la durée des effets, mais dans le cas contraire, les symptômes 
signalés duraient en général moins d’une journée. Chez la plupart des personnes, ils ont été 
observés dans les 24 heures suivant l’exposition. 

La majorité des incidents chez des humains touchaient des adultes; 70 % des personnes 
impliquées dans les incidents dont l’âge a été consigné avaient 19 ans et plus. Vingt-sept cas 
concernaient des jeunes de moins de 19 ans. Ces enfants et ces adolescents ont pour la plupart 
ressenti des effets mineurs après exposition à des sites qui avaient été traités avec des pesticides, 
bien que trois cas d’ingestion accidentelle et deux cas liés à l’application directe d’insectifuges 
aient aussi été signalés. Les expositions se sont produites la plupart du temps par voie cutanée, 
par voie orale et par inhalation et ont surtout causé des symptômes cutanés, oculaires et gastro-
intestinaux.  

Au total, seuls quelques incidents graves (morts ou effets majeurs) ont été déclarés à l’ARLA en 
2016 : deux de ces cas sont survenus au Canada et les 89 autres ont eu lieu aux États-Unis 
(incidents parmi lesquels on compte trois cas d’enfants ayant manifesté des symptômes graves). 
Ces cas sont décrits plus en détail dans la section suivante. 
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EXAMEN DES INCIDENTS GRAVES CONCERNANT DES ÊTRES HUMAINS

Un examen exhaustif de tous les incidents graves est effectué dans le cadre du Programme de 
déclaration d’incident relatif aux produits antiparasitaires à la réception des déclarations afin de 
s’assurer qu’il n’existe pas d’effets graves imprévus résultant de l’utilisation de pesticides 
homologués. En 2016, l’ARLA a reçu 91 déclarations d’incidents graves impliquant des humains 
(deux mortalités survenues aux États-Unis et 89 incidents ayant causé des effets majeurs). 
L’ARLA a changé la classification de trois incidents signalés comme ayant eu des effets 
majeurs : deux d’entre eux sont plutôt associés à des effets modérés et le dernier, à des effets 
mineurs. Deux autres incidents de gravité modérée ont été modifiés par l’ARLA comme des 
incidents graves. Le résumé ci-dessous tient compte des 90 incidents graves concernant des êtres 
humains que l’ARLA a évalués en 2016.  

L’examen de huit incidents dont les effets ont été classés comme majeurs (deux incidents au 
Canada et six incidents aux États-Unis) révèle qu’il y avait un certain lien entre les symptômes 
signalés et l’exposition au pesticide. Deux incidents survenus aux États-Unis impliquaient un 
enfant. Dans le premier cas, un bébé a eu des épisodes d’épilepsie après une visite dans une 
maison qui, trois jours plus tôt, avait été traitée avec un produit contenant de la pyréthrine par un 
spécialiste de la lutte antiparasitaire. Cet incident a été incorporé à l’évaluation des risques que 
réalise actuellement l’ARLA concernant les pyréthrines dans le cadre de leur réévaluation. Dans 
le second cas, un enfant a accidentellement ingéré une petite quantité d’un insecticide à base de 
bifenthrine. L’enfant a ressenti des douleurs au ventre et un engourdissement des jambes et a eu 
des tremblements musculaires. Il a été hospitalisé, mais son état s’est aggravé. Il a donc fallu lui 
administrer un sédatif, l’intuber et le mettre sous respirateur. Les symptômes se sont ensuite 
résorbés progressivement et l’enfant est sorti de l’hôpital sept jours après y avoir été admis. Étant 
donné que le seul produit homologué au Canada contenant de la bifenthrine doit être entreposé 
sous clé, il a été conclu que les circonstances de cet incident ont déjà été considérées dans le 
contexte canadien. Les six incidents touchant des adultes impliquaient divers produits contenant 
différents principes actifs. Parmi ces incidents, deux cas sont survenus au Canada. Dans le 
premier incident, un homme qui réparait un pulvérisateur a été exposé à du glufosinate-
ammonium par voie cutanée et par inhalation. L’homme a été frappé d’un état confusionnel aigu 
et a souffert d’une maladie du sang. Il a passé dix jours à l’hôpital. Comme cet incident est le 
résultat d’un fâcheux accident, aucune mesure réglementaire n’a été proposée. Dans le second 
incident au Canada, une femme est entrée dans une maison fraîchement traitée avec un produit à 
base de cyfluthrine. Sa respiration est devenue sifflante et ses voies respiratoires irritées, ce qui a 
aggravé son état puisqu’elle était déjà atteinte d’une maladie pulmonaire obstructive chronique. 
Elle a été hospitalisée pendant six jours. À la suite de cet incident, l’ARLA a proposé des 
mesures d’atténuation pour les produits contenant de la cyfluthrine (voir la section suivante 
intitulée « Mesures prises par l’ARLA). En ce qui concerne les autres incidents survenus aux 
États-Unis, les déclarations indiquent que l’exposition s’était produite pendant l’utilisation d’un 
produit; les symptômes observés différaient d’une personne à l’autre et se manifestaient par une 
détresse respiratoire, des convulsions et des brûlures de la peau. Dans ces cas, même si les effets 
pouvaient être attribuables à une exposition à un pesticide, rien ne prouvait qu’il s’agissait d’une 
tendance ou d’un profil d’exposition propre à ces produits justifiant des mesures réglementaires. 
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Dans le cas de 14 incidents, les effets signalés ont été considérés comme n’ayant aucun lien avec 
une exposition à un pesticide ou l’information fournie était insuffisante pour évaluer l’incident. 
S’ajoute à ces cas une série de 68 incidents graves qui ont été déclarés à l’ARLA à la suite du 
dépôt de nombreux recours collectifs aux États-Unis concernant le glyphosate. Les requérants 
soutenaient avoir été diagnostiqués d’un cancer parce qu’ils ont été exposés au glyphosate. La 
plupart de ces déclarations fournissaient très peu de précisions, voire aucune. C’est pourquoi 
l’information a été jugée insuffisante aux fins de l’évaluation des incidents.  

L’ARLA a également examiné tous les incidents mettant en cause un groupe de personnes 
incommodées à la suite d’une application unique de pesticide. En 2016, deux incidents de ce 
genre ont impliqué plusieurs personnes. Dans le cas du premier incident, sept personnes qui 
travaillaient à l’extérieur ont été exposées à un fongicide en poudre pulvérisé par voie aérienne 
sur des champs à proximité. Toutes les personnes exposées ont déclaré avoir senti l’odeur d’un 
produit chimique et en ont perçu le goût dans leur bouche. Une d’entre elles a ressenti une 
oppression dans la poitrine. Dans le cas du second incident, six personnes ont été exposées à un 
insecticide pulvérisé par voie aérienne sur une propriété adjacente à la leur. Les symptômes 
qu’ont manifestés ces personnes comprenaient des malaises, une irritation des voies respiratoires 
et des maux de tête. Le degré d’exposition résultant de la dérive des gouttelettes produites par 
une pulvérisation des zones environnantes est non seulement fonction des conditions du milieu 
comme la vitesse et la direction du vent, mais aussi de la distance entre les tierces personnes et le 
site d’application et de la durée de leur présence à cet emplacement. Ce genre de précisions ne 
figurait pas dans les déclarations de ces incidents, et même si les effets mineurs signalés peuvent 
se produire après une exposition, l’information disponible était insuffisante pour justifier la prise 
de mesures réglementaires. 

INCIDENTS CHEZ LES ANIMAUX DOMESTIQUES

L’ARLA a reçu 2 297 déclarations d’incidents touchant un animal domestique en 2016. Dans 
75 % des déclarations d’incidents mettant en cause des animaux domestiques, les effets signalés 
étaient mineurs ou modérés. Des 453 incidents faisant état de mortalités, 437 sont survenus aux 
États-Unis. 

La plupart des incidents étaient liés à des produits à traitement topique local appliqués sur le dos 
d’un chien ou d’un chat pour éliminer ou éloigner les puces et les tiques. Le nombre d’incidents 
associés aux produits à traitement topique local est demeuré élevé malgré les modifications 
apportées aux étiquettes de ces produits en 2011. Cette situation a nécessité une évaluation 
supplémentaire des données d’incidents liés aux produits à traitement topique local. Les résultats 
préliminaires de cette évaluation, qui sont résumés ci-dessous, incluent l’ensemble des 
communications avec les spécialistes sur le terrain.  

D’autres types de produits antipuces ou antitiques, notamment les colliers et les shampoings, 
étaient aussi pointés du doigt dans les déclarations d’incident chez les animaux. On ne compte 
aucune augmentation du nombre d’incidents dans le cas des colliers antipuces homologués au 
Canada par rapport aux déclarations des années précédentes. 



8 

En ce qui concerne les incidents restants, des animaux comme des chiens, des chats, des moutons 
ou des vaches ont souvent ingéré des rodenticides, des insecticides et des herbicides. Dans tous 
les cas, les symptômes typiques comprenaient des effets gastro-intestinaux comme des 
vomissements ou de l’anorexie, des démangeaisons de la peau, une perte de poils ou des signes 
de nature neurologique comme des tremblements, et des symptômes plus généraux tels que la 
léthargie.  

TENDANCES EN MATIÈRE D’INCIDENTS CHEZ LES ANIMAUX DOMESTIQUES :
PRODUITS ANTIPUCES ET ANTITIQUES À TRAITEMENT TOPIQUE LOCAL

L’utilisation des produits antipuces et antiques a toujours entraîné un nombre important 
d’incidents chez les animaux de compagnie, plus particulièrement les produits à traitement 
topique local. Des modifications qui ont été apportées aux étiquettes en 2011 afin d’avertir les 
utilisateurs des dangers associés à l’usage sur des chats de produits contenant de la perméthrine 
destinés aux chiens ont permis de diminuer de 46 % ce type de mauvaise utilisation. Malgré la 
diminution des mauvaises utilisations des produits contenant de la perméthrine, des incidents 
relatifs aux produits antipuces et antitiques sont encore fréquemment signalés et continuent de 
soulever des préoccupations.  

En 2016, environ 1 600 incidents de ce genre survenus au Canada ont été déclarés. Il s’agit d’une 
augmentation par rapport aux années précédentes, car on recense en moyenne moins de 
1 000 incidents de ce type par an. Cette hausse est attribuable à un produit à traitement topique 
local en particulier qui contient de l’imidaclopride, de la perméthrine et du pyriproxyfène. Dans 
l’ensemble, les réactions néfastes observées incluent des effets mineurs comme des irritations 
cutanées, un comportement anormal et une léthargie, et des effets plus graves tels que l’ataxie et 
des épisodes d’épilepsie. Au total, 67 % des animaux ont ressenti des effets mineurs qui se sont 
dissipés rapidement, 31 % des animaux ont eu des effets qui nécessitent normalement des soins 
médicaux, 1 % des animaux ont éprouvé des effets mettant leur vie en danger et un peu moins de 
1 % des animaux sont morts. 

Compte tenu du nombre d’incidents et de la nature des déclarations reçues, un examen 
approfondi a été de nouveau réalisé. L’évaluation des incidents liés aux produits antipuces et 
antitiques réalisée au moyen du Programme de déclaration d’incident a incité l’ARLA à proposer 
des mesures afin de réduire le nombre d’incidents chez les chiens et les chats traités avec ces 
produits. L’ARLA a consulté les intervenants, y compris l’Association canadienne des médecins 
vétérinaires, afin de mettre la dernière main aux mesures d’atténuation proposées. Parmi ces 
mesures, on compte notamment l’inscription des effets nocifs du produit sur les étiquettes pour 
informer les consommateurs et la proposition d’ajouter des exigences en matière de données afin 
de mieux prédire les effets qui peuvent se manifester après l’usage des produits à traitement 
topique local. Cette proposition fera l’objet d’une consultation publique en 2018.  
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INCIDENTS AYANT EU DES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT 

En 2016, l’ARLA a reçu 67 déclarations d’incidents mettant en cause l’environnement (sans 
compter les incidents impliquant des abeilles domestiques dont il est question dans la section 
suivante), et la plupart d’entre elles signalent des effets mineurs. La majorité de ces incidents 
faisaient état de dommages aux pelouses à la suite de l’application d’herbicides sur le gazon.  

L’ARLA a reçu le signalement d’un incident dont les effets sont majeurs et d’un incident dont 
les effets sont modérés. Ces deux incidents, de même qu’un autre incident dont les effets ont été 
jugés mineurs, concernaient le ruissellement d’un produit à base de chlorothalonil et la mortalité 
de poissons. La probabilité que ces trois incidents soient le résultat d’une exposition au 
chlorothalonil est très élevée selon l’ARLA. D’après l’évaluation de ces incidents et des études 
scientifiques soumises dans le cadre du Programme de déclaration d’incident, il a été conclu que 
les incidents répondaient aux critères énoncés au paragraphe 17(1) de la LPA et qu’un examen 
spécial était nécessaire. Les aspects préoccupants justifiant l’examen spécial concernent 
l’évaluation du devenir environnemental et de l’écotoxicologie (Décision de réévaluation 
RVD2018-11, Chlorothalonil et préparations commerciales connexes pour des utilisations 
agricoles et sur le gazon).  

Incidents impliquant des abeilles domestiques 
Depuis 2012, il y a eu un nombre considérable de déclarations de mortalité d’abeilles, et les 
difficultés à conserver des colonies d’abeilles saines au Canada et à l’étranger étaient notables. 
En collaboration avec la Direction générale des opérations réglementaires et des régions de Santé 
Canada et les provinces, l’ARLA a mené des inspections approfondies relativement aux 
incidents de mortalité d’abeilles qui ont été déclarés en 2012, 2013, 2014 et 2015. L’analyse des 
données en 2012 et 2013 laissait entendre que l’exposition aux néonicotinoïdes présents dans la 
poussière libérée durant le semis de maïs et de soja traités avec un semoir pneumatique avait 
contribué à la mortalité observée. Avant le début de la période de semis de 2014, l’ARLA, de 
concert avec de nombreux intervenants, a œuvré pour faire en sorte que les mesures 
d’atténuation des risques soient communiquées aux agriculteurs partout au Canada et que ces 
derniers aient facilement accès à un lubrifiant réducteur de poussière. Cette campagne de 
sensibilisation a été couronnée de succès. Le nombre et la gravité des incidents déclarés en 2014 
pendant les semis étaient plus faibles, alors qu'il y a eu 70 % moins d'incidents pendant les semis 
cette année-là (2014) par rapport à la précédente (2013).  

L’ARLA et la Direction générale des opérations réglementaires et des régions de Santé Canada 
ont continué de surveiller les incidents de mortalité des abeilles, et d’enquêter sur ces incidents, 
avec le soutien du ministère provincial compétent. En 2016, grâce aux mesures d’atténuation 
toujours en place, le nombre d’incidents déclarés pendant la période des semis a diminué encore 
davantage : il était environ 75 % inférieur à ce qu’il était en 2013. Pour de plus amples 
renseignements sur le sujet, veuillez consulter le document de l’ARLA intitulé Mise à jour sur 
les déclarations d’incidents impliquant des abeilles de 2012 à 2016.  
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DÉCLARATIONS D’INCIDENTS ATTRIBUABLES À DES DÉFECTUOSITÉS DE
L’EMBALLAGE 

En 2016, 55 incidents attribuables à des défectuosités de l’emballage ont été signalés à l’ARLA. 
Ces incidents sont principalement survenus durant l’entreposage ou l’utilisation d’un produit. 
Les contenants sous pression étaient le type d’emballage qui a posé problème le plus souvent. 
Dans un incident, on signale des effets cutanés et gastro-intestinaux mineurs chez une personne 
ayant été exposée à un pesticide dont le contenant n’était pas étanche. Ces incidents impliquaient 
divers produits contenant plusieurs principes actifs et aucun d’entre eux n’était en cause. 
L’évaluation des incidents attribuables à des défectuosités de l’emballage révèle qu’aucune autre 
mesure d’atténuation n’est requise.  

DÉCLARATIONS D’INCIDENTS RÉVÉLÉS PAR DES ÉTUDES SCIENTIFIQUES 

En 2016, l’ARLA a reçu 53 études scientifiques dans le cadre du Programme de déclaration 
d’incident. L’ARLA reçoit des déclarations d’incidents révélés par des études scientifiques 
lorsque de nouvelles études financées par le titulaire indiquent qu’un risque accru ou un nouveau 
danger est possible, par rapport à l’état des connaissances au moment de l’homologation. 
Comme dans le cas des autres incidents, ceux révélés par des études scientifiques sont triés 
lorsqu’ils parviennent à l’ARLA. Si une ou plusieurs études sont susceptibles de modifier les 
conclusions actuelles de l’évaluation des risques ou l’acceptabilité du produit, l’ARLA doit 
réaliser un examen complet des études à sa disposition. Si l’examen conclut qu’aucun 
changement ne doit être apporté à l’évaluation des risques, l’étude peut être incorporée à la 
prochaine réévaluation du principe actif dont il est question. Dans certains cas, l’ARLA identifie 
de nouveaux risques à l’aide de ces études et elle doit prendre les mesures qui s’imposent, 
comme le démontrent les études mettant en cause le principe actif chlorothalonil. Au terme de 
l’examen de ces études et des incidents environnementaux liés à l’usage de chlorothalonil, il a 
été conclu que les incidents répondaient aux critères énoncés au paragraphe 17(1) de la LPA et 
qu’un examen spécial était nécessaire. Les aspects préoccupants justifiant l’examen spécial 
concernent l’évaluation du devenir environnemental et de l’écotoxicologie (RVD2018-11).  

En outre, les études pertinentes sont intégrées à la réévaluation des pesticides plus anciens ou à 
l’examen d’une nouvelle utilisation relative à un pesticide déjà homologué.  

MESURES PRISES PAR L’ARLA 

Quand l’ARLA évalue de nouveaux principes actifs ou réévalue des pesticides plus anciens, elle 
intègre dans l’évaluation des risques une analyse complète de tous les incidents liés au pesticide 
à l’étude. En procédant ainsi, l’ARLA peut déterminer s’il faut améliorer les énoncés figurant sur 
les étiquettes ou ajouter des mesures d’atténuation afin de réduire davantage les risques 
d’exposition aux pesticides et de mieux prévenir leurs effets nocifs. 
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Deltaméthrine 
Durant l’examen d’une demande d’homologation concernant une nouvelle préparation 
commerciale à base de deltaméthrine destinée à la suppression des moustiques au stade adulte 
dans les zones résidentielles et les aires de loisirs, l’ARLA a évalué les renseignements à sa 
disposition sur les déclarations d’incidents. Les incidents analysés mettant en cause la 
deltaméthrine révèlent des cas fréquents d’animaux domestiques exposés à des produits de la 
catégorie commerciale ayant été appliqués comme traitement localisé à l’intérieur d’une maison 
ou pulvérisés sur les murs extérieurs de la maison pour lutter contre les insectes. Compte tenu 
des risques d’exposition en milieu résidentiel, l’étiquette figurant sur la préparation commerciale 
a été modifiée de façon à réduire davantage la probabilité d’exposition accidentelle des animaux 
domestiques pendant et après le traitement.  

Dichlorvos 
À l’appui de la réévaluation du dichlorvos, l’ARLA a analysé tous les incidents impliquant ce 
pesticide. Dix-huit déclarations d’incidents chez l’humain concernaient des bandes imprégnées 
de dichlorvos qui servent à lutter contre les mouches et les moustiques dans les maisons et les 
exploitations agricoles. Tous les incidents sont associés à des effets dont la gravité est jugée 
mineure ou modérée. Même si la rubrique « Mode d’emploi » figurant sur l’étiquette indique que 
le produit devait être utilisé seulement dans des endroits inoccupés, les déclarations révèlent que 
les expositions se sont produites à la maison ou au travail en présence d’humains. À la lumière 
des données sur les incidents, l’ARLA a proposé d’inscrire les sites d’utilisation autorisés, y 
compris la restriction indiquant d’utiliser le produit dans les structures inoccupées seulement, 
dans l’aire d’affichage principale de l’étiquette. Pour en savoir davantage sur le sujet, veuillez 
consulter le document PRVD2017-16, Dichlorvos et préparations commerciales apparentées. 

Bêta-cyfluthrine et cyfluthrine 
En 2015, un examen de tous les incidents liés à la bêta-cyfluthrine (et à son principe actif 
connexe, la cyfluthrine) a été mené à l’appui de l’homologation de deux produits à usage 
commercial contenant de la bêta-cyfluthrine et de la réévaluation de la cyfluthrine. Au terme de 
cet examen, plusieurs mesures d’atténuation ont été mises en place en ce qui concerne les 
produits à base de bêta-cyfluthrine, plus particulièrement la modification de leurs étiquettes et 
l’exigence de laisser un feuillet d’information aux clients ou aux points d’entrée de toute 
résidence ou structure traitée, de manière à ce que les occupants soient au courant du délai de 
sécurité après traitement, de la nécessité d’aérer le site traité et des mesures à prendre s’ils 
ressentent des effets nocifs, étant donné que les spécialistes de l’application de produits à usage 
commercial n’interagissent pas toujours avec les occupants. Pour de plus amples renseignements 
à ce sujet, veuillez consulter le Projet de décision d’homologation PRD2016-21, Consultation 
sur la bêta-cyfluthrine et la Décision d’homologation RD2017-01, Bêta-cyfluthrine. L’ARLA n’a 
pas encore rendu de décision réglementaire définitive concernant la cyfluthrine, mais le titulaire 
sait qu’il doit prendre les mêmes mesures d’atténuation que celles qui sont déjà en place pour les 
produits contenant de la bêta-cyfluthrine suivant le même profil d’emploi.  

Le titulaire des produits contenant de la bêta-cyfluthrine a également préparé un plan de bonne 
gestion qu’il a présenté à l’ARLA à des fins d’examen. L’ARLA l’a ensuite aidé à mettre au 
point un plan de bonne gestion qui prévoit qu’une fiche de renseignements doit être fournie aux 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/decision-homologation/2017/beta-cyfluthrine-rd2017-01.html
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occupants des zones traitées avec de la bêta-cyfluthrine par des spécialistes de la lutte 
antiparasitaire. Ce plan exige par ailleurs que le titulaire offre une formation sur l’emploi 
de ces produits (notamment sur les consignes de sécurité durant leur manipulation et leur 
application ainsi qu’après le traitement) à tous les distributeurs concernés.  

Activités de suivi fondées sur l’examen des incidents 

Dans certains cas, le personnel responsable de la conformité et de l’application de la loi effectue 
un suivi des problèmes relevés par le Programme de déclaration des incidents relatifs aux 
produits antiparasitaires, par exemple, lorsque des éléments indiquent qu’une infraction a été 
commise ou qu’une surveillance ciblée est requise. En 2016, ce groupe a mené des inspections 
auprès des vendeurs afin de s’assurer que les titulaires s’étaient bien conformés aux mesures 
d’atténuation proposées lors de la saison de culture de 2016 dans le cas de deux principes actifs : 
le paraquat et le diquat. 

Conclusions 

En 2016, l’ARLA a reçu 2 724 déclarations d’incidents. Les incidents les plus souvent signalés 
mettent en cause des animaux domestiques, suivis des incidents chez l’humain et des incidents 
environnementaux. La plupart des incidents déclarés au Canada étaient associés à des effets 
mineurs et concernaient des produits de la catégorie domestique vendus au grand public. 
Certaines déclarations font état d’incidents impliquant des produits de la catégorie commerciale, 
comme ceux qui sont utilisés en agriculture ou encore en milieux urbain et résidentiel par des 
spécialistes de la lutte antiparasitaire. Comme pour les années précédentes, la majorité des 
incidents se sont produits durant l’application d’un pesticide sur un animal, ou à l’intérieur ou à 
l’extérieur d’habitations.  

Les déclarations d’incidents liés aux pesticides servent à identifier tout risque imprévu pour les 
êtres humains, les animaux domestiques et l’environnement. L’ARLA a recours à une démarche 
fondée sur le poids de la preuve pour évaluer les données sur les incidents. À la lumière de 
l’évaluation des données sur la déclaration d’incident en 2016, l’Agence a proposé plusieurs 
améliorations aux étiquettes figurant sur les produits ainsi que des mesures de réduction des 
risques. Par exemple, l’étiquette de certains produits a été modifiée afin d’améliorer les mises en 
garde à l’intention des utilisateurs. Aucun risque n’a été relevé dans le cas d’une déclaration 
d’incident. Cependant, l’évaluation d’une série d’incidents a permis d’identifier de nombreux 
risques. L’analyse des incidents environnementaux et des incidents révélés par des études 
scientifiques s’est soldée par la nécessité de réaliser un examen spécial concernant un principe 
actif. L’examen des incidents, surtout ceux qui mettent en cause des produits antitiques et 
antipuces à traitement topique local, a incité l’ARLA à proposer (compte tenu des commentaires 
des intervenants clés et de l’Association canadienne des médecins vétérinaires) des mesures pour 
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atténuer le nombre d’incidents chez les chiens et les chats traités avec ces produits. Ces mesures 
comptent notamment l’inscription des effets nocifs du produit sur les étiquettes pour informer les 
consommateurs et la proposition d’ajouter des exigences en matière de données afin de mieux 
prédire les effets qui peuvent se manifester après l’usage des produits traitement topique local.  

La déclaration d’incidents est un élément essentiel des activités de surveillance après 
commercialisation. En vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits 
antiparasitaires, l’ARLA continuera à recueillir et à analyser les données des déclarations 
d’incidents afin d’identifier et de caractériser les risques potentiels que présente l’utilisation des 
pesticides pour les êtres humains, les animaux domestiques et l’environnement. 

Comment déclarer des incidents liés aux pesticides 

Il y a deux façons de déclarer des incidents liés aux pesticides : 

1. Communiquez avec le fabricant du pesticide à l’aide des renseignements qui se trouvent 
sur l’étiquette du produit. La loi exige qu’ils déclarent à Santé Canada tous les incidents 
liés à leurs produits. 

2. Rendez-vous à l’adresse www.santecanada.gc.ca/incidentdepesticide, puis remplissez l’un 
des formulaires de la section intitulée « Comment puis-je déclarer un incident lié à un 
pesticide? » Si vous avez des questions au sujet des formulaires ou si vous avez besoin 
d’aide pour les remplir, appelez Santé Canada au 1-800-267-6315 (au Canada) ou au 1-
613-736-3799 (de l’extérieur du Canada), ou envoyez un courriel à hc.pmra.incident-
arla.sc@canada.ca. Vous trouverez davantage de renseignements à l’adresse suivante : 
www.santecanada.gc.ca/incidentdepesticide. 
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Annexe I Comment les déclarations d’incident 
sont-elles évaluées? 

L’évaluation des incidents relatifs aux pesticides est prioritaire, et l’accent est mis sur les 
déclarations révélant des effets graves ou des signes indiquant un risque potentiel. Il y a un signe 
de risque lorsque des incidents de même nature se produisent de manière répétée, comme un 
nombre élevé d’incidents concernant le même produit. 

La portée des évaluations varie grandement, selon la quantité de renseignements disponibles et la 
complexité du problème. L’information fournie dans les déclarations d’incident est non 
corroborée et souvent incomplète. Bon nombre des effets déclarés peuvent être attribuables à des 
facteurs qui ne sont pas liés aux pesticides. De plus, la déclaration d’un effet particulier ne 
signifie pas nécessairement qu’il a été causé par le pesticide. Les limites des données doivent être 
prises en compte lorsque des incidents sont publiés et évalués. 

L’évaluation des incidents a pour objectif d’identifier les risques potentiels pour la santé ou 
l’environnement. La première étape de l’évaluation consiste à établir si le pesticide a bel et bien 
causé les effets déclarés. C’est ce que l’on appelle le degré de causalité (consulter les définitions 
à l’annexe II), et ce dernier est évalué en fonction de renseignements comme la vraisemblance 
biologique ou le degré d’exposition. Plusieurs questions se posent au moment de déterminer ce 
degré de causalité. Jusqu’à quel point est-il probable qu’une exposition à ce pesticide se soit 
réellement produite? Les symptômes correspondent-ils aux données toxicologiques et aux 
données relatives à l’empoisonnement dont on dispose? Y a-t-il eu plusieurs incidents causant le 
même effet ou un effet similaire? On vérifie également s’il existe une preuve physique de 
l’exposition (comme un test sanguin), et si la manifestation de l’effet est conforme à l’exposition 
décrite. Par conséquent, le degré de causalité dépend de la quantité de renseignements 
justificatifs accessibles. De manière générale, plus il y a de renseignements sur l’incident, plus le 
degré de causalité est définitif. 

La méthode du poids de la preuve est utilisée pour évaluer les données sur les incidents relatifs 
aux pesticides. Autrement dit, plusieurs sources d’information, comme les études scientifiques et 
les données disponibles sur l’empoisonnement, sont prises en compte et intégrées dans 
l’évaluation de l’information sur les incidents relatifs aux pesticides. Par conséquent, 
l’évaluation des risques repose sur un grand nombre de données et tient également compte des 
points de vue des experts internes. 

Si un risque lié à l’utilisation d’un pesticide est relevé, l’étape suivante consistera à déterminer 
s’il est nécessaire d’instaurer des mesures d’atténuation des risques. Il faudra établir si l’incident 
était lié à l’utilisation du produit (par opposition à un déversement par exemple), si l’incident est 
susceptible de se reproduire et si le risque peut être atténué. Le cas échéant, des mesures 
d’atténuation des risques sont élaborées et mises en œuvre; elles peuvent se traduire par la 
modification de l’étiquette d’un pesticide ou la sensibilisation à un problème particulier. 
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La surveillance des incidents en vue de déceler les effets imprévus ou de modifier le profil de risque 
d’un pesticide est un processus continu à l’ARLA, et elle peut comprendre la réévaluation des 
conclusions précédentes. Lorsque des stratégies d’atténuation ont été adoptées, l’ARLA surveille les 
données des déclarations d’incident afin de déterminer si les mesures ont été efficaces pour gérer le 
risque relevé. 
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Annexe II Définitions des degrés de causalité 

Renseignements insuffisants : Les renseignements sur l’exposition ou sur l’effet déclarés sont 
insuffisants ou contradictoires de sorte qu’on ne peut déterminer si l’effet est lié à l’exposition au 
pesticide. 

Sans rapport : Des éléments concluants démontrent que les effets ont été causés par d’autres 
facteurs que le pesticide, ou l’effet s’est produit avant l’exposition au pesticide. 

Improbable : La probabilité que l’exposition au pesticide ait eu lieu est faible, ou bien l’effet 
indiqué n’est généralement pas associé à ce pesticide. Toutefois, on ne peut pas écarter la 
possibilité que l’exposition à ce pesticide ait provoqué cet effet. 

Critères : faible probabilité d’exposition 

OU 

une certaine probabilité d’exposition ET un faible degré de vraisemblance 

Possible : L’information peut être ambiguë, mais une certaine corrélation entre le pesticide et 
l’effet a été établie. Il est possible que le pesticide ait causé cet effet, mais il existe d’autres 
explications qui sont au moins plausibles. 

Critères : une certaine probabilité d’exposition ET un certain degré de vraisemblance 

Probable ou davantage* : Les circonstances de l’incident et les propriétés du pesticide ou 
l’historique des incidents précédents permettent d’affirmer que le pesticide en est la cause. 

Critères : une certaine probabilité d’exposition ET un degré élevé de vraisemblance 

*REMARQUE : Il n’est pas nécessaire de caractériser le degré de causalité au-delà de la 
valeur « probable » à des fins de caractérisation des risques. Autre classification optionnelle : 

Hautement probable : L’incident respecte les critères quant au degré de causalité « probable » 
et les éléments de confirmation tels que l’analyse des résidus ou un examen médical indiquent 
que l’exposition au pesticide s’est bel et bien produite. 

Critères : exposition confirmée ET degré élevé de vraisemblance 
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